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RËPUBLIQUE DU DAHOMEY

PRESIDENCE DE LA REPU.
BLIQUE.

PORTO-I\trOVO, LE 4 SEPTEMBRE 196I

f) ecnrr N" 6r-274,/FR /cAB/cH"
GRANDE CHAI\EELLERIE.

Portant nornination et promotion dans L'Ordre
National du Dahomey.

Æ PRES]DENT DE LA REPUBLIQL]E.

VU la Constitution de 1a République du DAHOÀ4EY du 26 Novembre 1960;
\^J l-a Loi yro6o-26/PÈ du 2I Juillet fgOO portant création de Itordrè

National du DAHOÀ4EY
écret no6I-2o2/PR du 2I Juillet 1961 portant nonrination du
ident et des ùlembres du Conseil de lr0rdre NationâI du DAHOIVIEY
roposition du fuIj-nistre des Affaires Etrangères et après avis
orme du Conseil delr0trdre National du DAHOIIEY ;eiI des Ministres entendu ;
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Sont nonrnés et promus dans ltOrdre National du DAHOIVIEY
pour prendrê rang du 4 Septernbre 196I :

diqnité de GBAND CROIX

S'on Eminence l-e Cardinal TISSERANT
Doyen du Sacré Co11ège.

E ugène

b) Au grade de Conmandeur

cù Au srade dt Offi c ie r
Son Excellence Monsei-gneur TERZARIOL Adonis
Maftre des Cérémonies Pontificales.

d,t Au qrade cie Chevalier
Monsieur lrAbbé BONNERIC Maurice
Secrétaire dd Ia DéIéqation Apostolique

ARÏICLE 2"- Le
Officiel de fa R

AÀ,IPIJATTONS. :

SonExcellence Monseigneur [,'TAURY Jean Marie
Représentant du Souvèrain Pontift en Afrique Occidentale"

en Afrique Occ identa.Ie

présent décret sera enregis tré
épublique du DAHO,ViEY.

et publié au Journal

Prés idenc e
Grande Chancellerie
J.0.R.D.
A. F. P.
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Pour Le Président de la République.
ab sent ,

Le Vice-Président de ]-a Réputliqu.c ;
(\, ,ri- r, '- \
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